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ACTION URGENTE 
UN POÈTE CONDAMNÉ À MORT POUR APOSTASIE EN ARABIE 
SAOUDITE 
Ashraf Fayadh, poète et artiste palestinien, a été condamné à mort en Arabie saoudite pour le 
« crime » d'apostasie. Il n'a pas eu le droit de s'entretenir avec un avocat pendant sa détention ou 
son procès. Cet homme est un prisonnier d’opinion.  

Ashraf Fayadh, poète et artiste palestinien âgé de 35 ans, né et résidant en Arabie saoudite, a été condamné à mort le 

17 novembre. Le tribunal général d'Abha, dans le sud-ouest de l'Arabie saoudite, l'a déclaré coupable d'apostasie, après qu'une 

cour d'appel a annulé sa condamnation en première instance à quatre ans de prison et à 800 coups de fouet pour violation de 

l'article 6 de la Loi relative à la lutte contre la cybercriminalité. 

Ashraf Fayadh a été arrêté le 6 août 2013 à la suite d'une plainte déposée par un citoyen saoudien, qui affirmait que le poète 

faisait l'éloge de l'athéisme et diffusait des idées blasphématoires parmi les jeunes. Libéré le lendemain, il a de nouveau été 

arrêté le 1er janvier 2014 et inculpé d'apostasie, au motif qu'il remet en cause la religion et véhicule la pensée athéiste dans ses 

poèmes. Il a également été inculpé d'avoir enfreint l'article 6 de la Loi relative à la lutte contre la cybercriminalité en prenant des 

photos de femmes et en les stockant sur son téléphone portable.  

Le 30 avril 2014, le tribunal a condamné Ashraf Fayadh à quatre ans de prison et 800 coups de fouet pour les charges en lien 

avec les photos de femmes conservées sur son téléphone. Il a conclu que le repentir du poète concernant l'accusation 

d'apostasie était satisfaisant. La cour d'appel, cependant, a recommandé qu'il soit néanmoins condamné pour apostasie et a 

renvoyé l'affaire devant le tribunal général, qui l'a condamné à mort pour ce chef d’accusation. 

Ashraf Fayadh n'a pas pu s'entretenir avec un avocat pendant sa détention ni pendant son procès, en violation du droit 

saoudien et du droit international. 

DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES MENTIONNÉS CI-
APRÈS, en arabe, en anglais ou dans votre propre langue : 

 exhortez les autorités saoudiennes à libérer immédiatement et sans condition Ashraf Fayadh, prisonnier d'opinion détenu 

uniquement pour avoir exercé de manière pacifique son droit à la liberté d'expression ; 

 priez-les de veiller à ce que la déclaration de culpabilité et la condamnation de cet homme soient annulées ; 

 demandez-leur de ne pas appliquer la peine de mort pour des infractions ne correspondant pas aux critères définissant les 

« crimes les plus graves », ce qui est le cas de l'apostasie qui, en outre, ne constitue pas une infraction dûment reconnue par le 

droit international. 
 

ENVOYEZ VOS APPELS AVANT LE 5 JANVIER 2016 À : 

Roi d’Arabie saoudite et Premier ministre 

Salman bin Abdul Aziz Al Saud 

The Custodian of the two Holy Mosques 

Office of His Majesty the King 

Royal Court, Riyadh 

Arabie saoudite 

Fax : (via le ministère de l’Intérieur) 

+966 11 403 3125 (merci de vous 

montrer persévérant-e) 

Twitter : @KingSalman 

Formule d’appel : Your Majesty, / Sire, 

(Votre Majesté, dans le corps du 

texte) 

Ministre de la Justice 

His Excellency Dr Walid bin Mohammed 

bin Saleh Al-Samaani  

Ministry of Justice 

University Street  

PO Box 7775, Riyadh 11137  

Arabie saoudite  

Fax : +966 11 401 1741 / 402 031 

Formule d’appel : Your Excellency, / 

Monsieur le Ministre, 

 

 

 

Copies à : 

Président de la Commission des droits 

humains 

Bandar Mohammed Abdullah Al Aiban  

Human Rights Commission 

PO Box 58889, Riyadh 11515  

King Fahd Road 

Building No.3, Riyadh 

Arabie saoudite 

Fax : + 966 11 418 5101 

Courriel : info@hrc.gov.sa 

Veuillez également adresser des copies aux représentants diplomatiques de l'Arabie saoudite dans votre pays (adresse/s à 

compléter) : 

Name Address 1 Address 2 Address 3 fax Fax number courriel Email address formule d’appel Salutation . 

Vérifiez auprès de votre section s'il faut encore intervenir après la date indiquée ci-dessus. Merci.  



 

 

ACTION URGENTE 
UN POÈTE CONDAMNÉ À MORT POUR APOSTASIE EN ARABIE 
SAOUDITE 

COMPLÉMENT D’INFORMATION 

L'Arabie saoudite compte parmi les pays du globe qui exécutent le plus grand nombre de prisonniers ; plus de 2 200 personnes 

ont été mises à mort de 1985 à 2015. Entre le 1er janvier et le 9 novembre 2015, au moins 151 prisonniers ont été exécutés, 

dont près de la moitié pour des infractions qui ne satisfont pas aux critères définissant les « crimes les plus graves » pour 

lesquels le recours à la peine capitale est autorisé par le droit international. Par ailleurs, l'Arabie saoudite continue de 

condamner à mort des personnes reconnues coupables d'« infractions » qui ne sont pas reconnues par le droit international 

relatif aux droits humains – notamment l'apostasie, l'adultère et la sorcellerie.  

Les autorités manquent fréquemment d’observer les normes internationales en matière d’équité des procès, ainsi que les 

Garanties des Nations unies pour la protection des droits des personnes passibles de la peine de mort. Bien souvent, les 

affaires où l’accusé encourt la peine capitale sont examinées en secret dans le cadre de procédures iniques et souvent 

sommaires, sans que l’intéressé puisse bénéficier d’une assistance juridique au cours des différentes phases de sa détention et 

de son procès. Les accusés peuvent être déclarés coupables uniquement sur la base d’« aveux » obtenus au moyen d’actes de 

torture ou d’autres mauvais traitements, sous la contrainte ou par la ruse. 

Depuis 2012, les autorités saoudiennes persécutent en toute impunité les défenseurs des droits humains, les acteurs de la 

société civile et les détracteurs, aussi bien par le biais d’actions en justice intentées à leur encontre que par des moyens 

extrajudiciaires comme des interdictions de voyager. Les membres de l’Association saoudienne des droits civils et politique 

(ACPRA), organisation indépendante de défense des droits humains, sont en première ligne de ces persécutions. Huit de ses 

fondateurs sont actuellement en prison, purgeant leur peine ou attendant l’issue de leur nouveau procès devant le tribunal 

antiterroriste. Seuls deux cofondateurs sont en liberté en attendant de connaître la décision de ce tribunal à leur égard. 

Abdullah al Hamid, Mohammad al Qahtani, Suliaman al Rashudi, Abdulkareem al Khoder, Abdulrahman al Hamid, Fowzan al 

Harbi, Mohammed al Bajad et Omar al Said purgent des peines de prison allant jusqu’à 15 ans, assorties d’une interdiction de 

voyager de même durée, en raison de leur militantisme pacifique. Abdulaziz al Shubaili et Issa al Hamid sont en liberté en 

attendant l’issue de leur procès. Salah al Ashan est détenu sans inculpation ni jugement depuis avril 2012. En mars 2013, le 

tribunal antiterroriste a ordonné la dissolution de l’ACPRA, la confiscation de ses biens et la fermeture de ses comptes sur les 

réseaux sociaux. 

Parmi les autres militants persécutés par les autorités figurent les défenseurs des droits humains Waleed Abu al Khair et Fadhel 

al Manasif (voir https://www.amnesty.org/fr/documents/mde23/1546/2015/fr/ et 

https://www.amnesty.org/fr/documents/MDE23/008/2014/fr/ respectivement), les militants Abdulaziz al Sunaidi, le dignitaire 

musulman chiite Nimr al Nimr, et l'écrivain Zuhair Kutbi (voir https://www.amnesty.org/fr/documents/mde23/2856/2015/fr/, 

https://www.amnesty.org/en/documents/mde23/2753/2015/en/, et https://www.amnesty.org/fr/documents/mde23/2351/2015/fr/) 

Le droit international autorise le recours à la peine de mort uniquement pour les « crimes les plus graves », ce que les experts 

de l'ONU ont récemment interprété comme correspondant uniquement aux homicides volontaires. L'« apostasie » n'entre pas 

dans cette catégorie, et ne devrait pas même être considérée comme un crime, car elle ne constitue pas une infraction dûment 

reconnue par le droit international et est une négation du droit à la liberté de pensée, d'opinion et de religion ou de croyance, 

garanti par la Déclaration universelle des droits de l'homme. 

La peine de mort est le châtiment le plus cruel, inhumain et dégradant qui soit. Amnesty International y est opposée en toutes 

circonstances, indépendamment des questions relatives à la culpabilité ou à l’innocence et quels que soient l'accusé, le crime 

commis et la méthode d’exécution. 

Nom : Ashraf Fayadh 

Homme 
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